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CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

(C.C.P.) 
 

 
 

Marché passé en Procédure Adaptée en application de l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics 

 
 

 

PRESTATION  

TRANSPORT EN AUTOCAR  

POUR UN VOYAGE à FLORENCE (Italie) 

DU VENDREDI 03 MARS 2023 au VENDREDI 10 MARS 2023 

POUR UN GROUPE DE 49 ELEVES ET 04 ACCOMPAGNATEURS  

 

 

Date et heure limites de réception des offres 
 
 

MERCREDI 09 NOVEMBRE 2022 à 16H00 
 
 

 

Représentant du pouvoir adjudicateur : 
Monsieur Patrick RETALI, Proviseur du Lycée Polyvalent DE BORDA 40100 DAX 

 
Comptable assignataire des dépenses relatives au marché :  

Madame MUNOS-MOMPONTET, Agent comptable du Lycée Polyvalent DE BORDA 40100 DAX 
 

Service acheteur : Service Gestionnaire du Lycée Polyvalent DE BORDA 40100 DAX 
 
 

Référence : PA-BORDA 2022 – TRANSPORT AUTOCAR FLORENCE 03-2023 
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Article 1 : objet du marché 
 

1.1 Définition de la prestation 
 

La consultation porte sur l’organisation  suivante : Transport en autocar du voyage culturel et linguistique à 
FLORENCE (Italie) du VENDREDI 03 MARS 2023 AU VENDREDI 10 MARS 2023 du Lycée Polyvalent de 
BORDA 07 avenue Paul Doumer 40100 DAX, pour un effectif de 49 élèves et 04 professeurs 
accompagnateurs. 
 
1.2 Décompositions en lots 

 

Ce marché n'est pas alloti. Les prestations sont réparties en un lot unique désigné ci-dessous :  
 

Prestation de Transport en autocar du voyage culturel et linguistique à FLORENCE (Italie) du VENDREDI 03 
MARS 2023 AU VENDREDI 10 MARS 2023 pour un effectif de 49 élèves et 04 professeurs 
accompagnateurs. 
 
Ce lot unique est justifié par l'état du marché des prestations de voyages.                  
 
1.3 Forme du marché 

 
Le marché est passé en procédure adaptée en vertu de l'article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux Marchés Publics. 
 
Article 2 : lieu d'exécution de la prestation 
 
Le marché est conclu pour l'organisation du Transport en autocar d'un voyage à FLORENCE  (Italie). 
 
Article 3 : durée du marché 
 

Le voyage devra se dérouler du 03 Mars 2023 au 10 Mars 2023. 
 

Article 4 : pièces constitutives du marché 
 
Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité 
décroissante : 

 L'Acte d'Engagement (AE) complété, daté et signé avec le bordereau de Décomposition du Prix 
Global et Forfaitaire (D.P.G.F.) ; 

 Le Règlement de Consultation (R.C.) ; 
 Le Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) : détaillant le programme, itinéraire et descriptif détaillé de 

l'organisation du séjour ; 
 Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de fournitures 

courantes et de services (CCAG FCS) en vigueur le 1er jour du mois qui précède la date limite de 
réception des offres. 

 
 

L'ensemble de ces pièces constitue le contrat qui liera le lycée Polyvalent DE BORDA à l'entreprise 
attributaire. Il ne sera donc signé aucun contrat rédigé par le prestataire du marché. Le dépôt d'une offre 
par le soumissionnaire  vaut acceptation de l'ensemble des clauses de ce contrat. 
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Article 5 : contenu et forme des prix 
 

5.1 – Forme des prix 

Les prix seront forfaitaires. Le détail des prix apparaîtra dans le bordereau de Décomposition du Prix Global 
et forfaitaire (DPGF) annexé à l'Acte d'Engagement (AE). 

 

5.2 - Contenu des prix 

Le prix de l’offre indiqué est un prix global TTC  ferme et définitif comprenant à minima l’ensemble des 
prestations demandées. Il n’est pas nécessaire d’indiquer un tarif par élève. Les prix sont réputés 
comprendre toutes les autres charges fiscales, parafiscales, taxes ou autres afférentes aux prestations. 

 

Article 6: régime des prix 
 

Les prix sont fermes et non actualisables. 
 

Article 7 : règlement des comptes 
 

 Le chef d'établissement du Lycée Polyvalent DE BORDA est ordonnateur des dépenses. Le 

comptable assignataire est l'agent comptable du Lycée Polyvalent DE BORDA. 

 Les paiements sont effectués en euros par mandats administratifs (virements bancaires) après 

réalisation de la prestation (service fait) par virement bancaire dans un délai de 30 jours à 

compter du dépôt de la facturation sur le Portail Chorus Pro https://chorus-pro.gouv.fr (code 

service : VPROJ). 

 

 Le délai global de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de réception des factures 
sur le Portail Chorus Pro. Le taux d’intérêts moratoires, en cas de dépassement de ce délai, 
est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires commencent 
à courir. 

 

 
Article 8 : délais d'exécution 
 

Le délai d'exécution est fixé du 03 Mars 2023 au 10 Mars 2023. 
 
Article 09 : pénalités encourues par le titulaire 
 

Les pénalités encourues par le titulaire seront celles prévues dans le CCAG fournitures courantes et services 
(CCAG-FCS)  en vigueur. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020407115&fastPos=2&fastReqId=1887451667&categorieLie
n=id&oldAction=rechTexte 

 
Article 10 : assurance souscrite par le titulaire du marché 

 
L'organisme titulaire du marché s'engage à fournir une attestation d'assurance en responsabilité civile 
professionnelle en cas de dommage. 
 

Article 11 : résiliation 
 

Le présent marché pourra être résilié dans les conditions et pour les motifs visés par les articles 29 à 34 du 
CCAG-FCS.   
 

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020407115&fastPos=2&fastReqId=1887451667&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020407115&fastPos=2&fastReqId=1887451667&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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Article 12 : règlement des litiges 
 

Tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 
 
Article 13 : liste récapitulative des articles du CCAG auxquels il est dérogé 
 

Néant 
 
Article 14 : Contenu des prestations 
 

 

 

TRANSPORT EN AUTOCAR  
DU VOYAGE CULTUREL ET 

LINGUISTIQUE à FLORENCE (Italie) 
DU VENDREDI 03 MARS 2023  
AU VENDREDI 10 MARS 2023 

 

 

LYCEE POLYVALENT DE BORDA (DAX 40100) 

Effectifs : 49 élèves et 04 accompagnateurs 

CAHIER DES CHARGES  
*** Programme joint *** 

 

Programme prévisionnel et Itinéraire 

 

Dates : du VENDREDI 03 MARS AU VENDREDI 10 MARS 2023  

Nombre de participants : 49 élèves et 04 professeurs accompagnateurs (53 personnes)  
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Jour 1 : VENDREDI 03 MARS 2023 

- Départ de l'établissement en bus vers 12h30 

- Repas du soir fourni par les familles 

- Voyage de nuit 

 

Jour 2 : SAMEDI 04 MARS 2023 

- Petit-déjeuner sur une aire d’autoroute 

- Arrivée au Lycée Machiavelli en centre-ville de Florence vers 9 h00 

Localisation : https://www.openstreetmap.org/way/781511804#map=19/43.76835/11.25036 

- Accueil officiel, visite du Lycée, participation aux cours 

- Après midi libre 

- Diner et nuit dans les familles 

 

Jour 3 : DIMANCHE 05 Mars 2023 

- Journée en famille 

 

Jour 5 : LUNDI 06  Mars 2023 

- Journée avec nos correspondants à Sienne 

- Soirée en famille 

 

Jour 6 : MARDI 07 Mars 2023 

- Journée avec nos correspondants : rencontre à l’église Santa Maria Novella, et 

visite de la farmacia Santa Maria Novella. 

- Direction le Palazzo Pitti 

- Pique-nique dans les jardins de Boboli (panier repas fourni l’hôtel). 

- Temps libre avec les correspondants. 

https://www.openstreetmap.org/way/781511804#map=19/43.76835/11.25036
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 Soirée en famille 

-  

Jour 7 : MERCREDI 08 Mars 2023 

- Journée avec nos correspondants : rencontre à l’église Santa Maria Novella, et 

visite de la farmacia Santa Maria Novella. 

- Direction le Palazzo Pitti 

- Pique-nique dans les jardins de Boboli (panier repas fourni l’hôtel). 

- Temps libre avec les correspondants. 

 Soirée en famille 

 

Jour 8 : JEUDI 09 Mars 2023 

- Matinée en classe au Lycée 

Départ de Florence à 13h30 

 

Jour 9 : VENDREDI 10  Mars 2023 : 

Arrivée au Lycée de BORDA-Dax vers 12h00 
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